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Décision du Maire n°2023/04/64 du 13 avril 2023 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/04/64 

Objet : 64 - Marché n° VN 19027 – contrat de maintenance progiciel OXALIS – avenant 2 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu la convention de mise à disposition des services d’information de Vire Normandie pour le Centre Communal 

d’Action Sociale de Vire Normandie et la Communauté de Communes Intercom de la Vire au Noireau, 

Vu la proposition présentée par la société Operis, 

Décide 

- De donner son accord à la signature de l’avenant n°2 du marché n° VN 19027 – Contrat maintenance 

progiciel OXALIS avec la société Operis. 

 

Le présent avenant a pour objet la suppression de 2 journées d’assistance initialement prévues au contrat, et 

l’ajout d’un module « Pack Serenite ». 

 

Le montant annuel des modifications s’élève à 650,00 € HT. 

Fait à Vire Normandie, le 13 avril 2023 

Le Maire de VIRE NORMANDIE, 
  

Marc ANDREU SABATER 
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